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DECISION MUNICIPALE N'OOr/DM/C DIR/SG/2026 DU 23 HARS 2B26
PORTANT ATrRiBUTiON DE LETrRE MARCHE OBJET DE L’AViS DE DOSSiER DE CONSULTATiON

N'OOI' /De /C-bI’R/SG/ëIPM/ 2026 DU 04 MARS-' 2026, POUR LES TRAVAUX DE CQNSTRUÇTION

DE 12 BO'UTIQUES AU NOUVEAU MARCHE DE:.DIÊ SUIVANT L’AUTORISATION'DE .GR,E A'GRE
N'015a9-,26/L/MINMAP/SG/DGMI/DMB’EC/AC dÛ 27 ËEVRiER 2026, DANS LA ëOMMUNE DE

DIR, DEPARTEMENT Dy MBERE, REGION DÉ L’ADÂMAOUA :

.4 ’} : !

DOSSiER DE CONSULTATiON N'OOI RELATiF AUX TRAVAUX DE coNSTRUcrioN DE 12 BOUTiQUES AU
NOUVEAU MARCHE DEDIR ' t ’ ' , '' :-:

LÉ MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR, ’.!;:: : 1. S :.::' . j T \ : \

Vu

Vu
la Constitution ;
la loi n'2019/024 du 24 Décembre2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales
Décentralisées ;

la loi n'2021/021 du 17 Décembre 2020 portant loi de règlerhent et Loi'de'finances de la République du

Càmeroun pourl’èxerèiëe 2022. : :’ : - - - = - : - : ’ '

le déëiet n: 93/322'du2:5 N6ve'mbrèL1993 poftant dréation de la Corôfhürîe Rürale de Dir ; '

le décret n: 2001/048 :dy 23’3 févrIer 2001 portant. Qrganisatïon 'et .fooctiônnerÏIent de l’Agence de
Régulption 'des MarchésPublies modjfié et cÇ)nrplété p,ar le décret n' 2012/074 du 08 Mars 2018 ;
,le déèrët n' 2004/274 du' 24 Septembre ÏÔ04, 6ortant créati.on, organi;ation et fonctionnement des
Comrflïssions de Pasiation des Mafchés Publics :

le décret n' 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Pubjics ;.
l’ârrêté n' 0337CAB/PM du 13 Février 2007 mettaht' en Vigu'eurles cahiers- des ClauÉes Administratives et

G'énéfales (CCAG) applicable aux marchés publics ;
l’brrêté n'000021/A/MINDDEVEL/DCTD du 03 Mars 2020 constatant l’élection du Maire HOUSSEINI ISSA

et des Adjoints au Maire à l’issue du scrutin municipal du 09 Février 2020 dans la Commune de Dir ;
là cirèulaire n' 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 rejative qu rçspect. des. règles régissant la passation,
l’èxécution et le contrôle des Marchés Public-;;

Là Circulaire n' 0001879/C/MINFI du 31 Décembre 2029 relative à l’exécution, au suivi et_ au Contrôle de
l'exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques bour l’Èiercice )02ë.
là déciiion muhicipale N'005/DM/C DIR/SG/2024 constatant la composition de la commission interne de

pàssation dësharchésb'uprès dela'CoÙmuhëdëÔIR;:i - ' !; ' " 1’ '

là décision municipale N'001/DM/C'DIR/SG/2026' portàn't UésiËnatiôn.des membfes du ’Comité Ad Hoc
pbur l’examen des offrës relative aux avis de ëonÈultatïon N'0ôl du 04 mars 2026dans la Commune de

l’âutorisation de passer ce marché en procédure de gré à gré N'015 19-
26/L/MINMAP/SG/DGMI/bMBEC/AC du 27 février 202ë poür Ie's travâuï de construction de 12 boutiques
au nouVeau mârëhéde:Dirl; - "1 :’ ’ ' ! - - '- : - :' ' ! ’ ’ : - ' - ’
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Vu

Vu

Vu

Vu

Vu
Vu

Vu

Vu

Vu

Vu
1

Vu

Vu

Considérant ' les Avis dé DèËsÎer 'de 'Consultatibn n'001/DC/C: f)iR/sé/ëÏPM/2026 dû ôz[/oê/:2626 Po’ur

kéalîsation de projet ci-dessus dans la Commune dé Dir, bépartement du Mbéré, Réëiàn de l’Âdamaoua.
Considérant le procès-verbal d’ouvefture des plis N'00ï/PV/C-DIR/CADHÔC/2026 du ëofnité Ad Hoc;



-DECIDE

Article l'' : Le Soumissïonnaire ci-dessous retenu pour la réalisation de projet ci-dessus, dans la
Commune de Dir, Département du Mbéré, Région de l’Adamaoua :

Muntant TTC

(FCFA)

prévisionnel

du projet

Maitre

d'ouvrage

Müntant

rrc(FCFA)

attribué

Montant HT

(FCFA)

attribuÉ
Dbjet et Lieu d'exÉcution Entreprises

Délai Dbservatian

d'exécution I s

MAIRE

COMMUN

E DE DIR

Pour tès travaux de

construction de 12

boutiques au

au marché dp ,
riouve
Dir

[rs iSHAM

TEL : 697 59

69 35

60.DUO.DUO F

CFA

59.998.849 F l 50.313.500

CFA F CFA

auatre(114)
Attributaire

Mais

Un délai d’exécution est de (cent vingt) 120 jours, à compter de la date de signature des
différentes Notifications des Ordres de Service de démarrage.
Article 2 : La présente Décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. 1-

23
LE MAiRe/

>RITE coN{RACTANTE)

AMPLIATIONS
-.-PREFET/MBERE(ATCR)

--DDMAP/MBERE

ARMP/AD/NDERE {pour publication))))
CIPM/C-DIR

- AFFICHAGE

- ARCHIVES/CHRONOS

1
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Maitre

d'ouvrage

MAIRE

COMMUN

E DE DIR

AMPLIATIONS ,

.PREFET MB

.DDMAP/MBERE

.ARMP/AD/NDERE {pour publicatIon)

-SOPECAM/NDERE (pour publication)
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Dossier de ConsultatIon relatif è la construction de 12 boutIques au nouveau

MARS
COMMUNIQUE N'OOI/C/C DIR /SG/ 2026 DU

PORTANT PUBLiCATiON DE LA DECiSiON D’ATrRiBUTiON DE LA LETrRE- MARCHE OBJET DE

L’AVIS DE CONSULTATION N' 001 /AC /C-DIR/SG/CIPM/ 2026 DU 04 MARS 2026, POUR LES

REALISATIONS DU PROJET SUIVANT DANS LA COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU

MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA : (P
inarché de Dir, dans la Commune de Dir ;

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR, porte à la connaissance du pubU,ç,1gue :

Par Décision N' OO 1 /DM/C-DIR/SG/2026 DU 23 bhi~3 ZUÉU

L’Entreprise dont le nom suit, est déclarée attributaire de la lettre-marché
relative à l’Avis de Consultation susmentionné pour les montants et les délais
suivants :

?\

Mal;tant TTC

(FCFA)

prévisionnel

du prajet

Moniant HT

(FCFA)

attribuÉ

Müntant

TÏC(FCFA)

attribué

Délai

d'exécution
Dbjet’ et LIeu d'exécution

Pour les travaux de
Attributaireconstruction de 12

boutiques au
marché denouveau

EIS ISHAM

TEL : 697 59
;- )

69 35

60.000.000 F 'l 59.998.849 F 1 50.313.500

F CFACFA: . ,1 CFA

auatrë(04)
Mais

Ladite Entreprise est invitée à se présenter à la Mairie de DIR, dans un délai de sept (07) jours
à compter de la date de publication du présent communiqué, en vue de la souscription de

leurs projets de la lettre-marché. Pas

annulée. 1-

é ce délai, l’attribution sera purement et simpLement
fap

di3- DIR, le

.MAIRE/TI IYOR,’+
(AIR'ORITE CQONTRAcrANTE)

l ' :tr : :::
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